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DÉLIBÉRATION N° DEL-022-2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA SÉANCE DU 29 FEVRIER 2024 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

Date de la convocation : 23 février 2024 

Étaient présents : (58) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-
Marie BIANCOTTI, Doris BRUGGER, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, 
Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, 
Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Agnès LORENTZ, Jean MERIGNAC, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël 
SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Jean-Claude SCHIELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi 
SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, 
Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc 
WAECKERLI, François WALCH, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, 
Jean ZURBACH. 

Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Antoine ANTONY, Michel LERCH, Michel PFLIEGER. 

Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (14) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Christian GRIENENBERGER a donné procuration à Madame Annick GROELLY, 
Monsieur Eric GUTZWILLER a donné procuration à Monsieur Jean-Luc HEUDECKER, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Monsieur André LEHMES a donné procuration à Monsieur Patrick STEMMELIN, 
Monsieur Clément LIBIS a donné procuration à Monsieur Serge GAISSER, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Monsieur Fabien SCHOENIG a donné procuration à Madame Céline STEVANOVIC, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA, 
Monsieur Philippe WAHL a donné procuration à Monsieur Sylvain GABRIEL. 

Étaient excusés sans représentation : (7) 
Mesdames et Messieurs Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Jean-Marie FREUDENBERGER, Germain 
GOEPFERT, Nicolas JANDER, Stéphanie KELLER, Christian LERDUNG. 

Étaient non excusés : (9) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Pierre BLIND, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, 
Didier LEMAIRE, Philippe RUFI, Hervé WALTER, Jean WEISENHORN. 
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DETERMINATION DE LA POLITIQUE CYCLABLE COMMUNAUTAIRE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 88– Présents : 58 – Procurations : 14 – Absents : 16 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau est devenue Autorité Organisatrice de 
Mobilité (AOM) sur son ressort territorial au 1er janvier 2021. 
 
A la suite du schéma directeur cyclable élaboré par le PETR Pays du Sundgau, des priorités ont été fixées lors 
du Conseil communautaire du 14 avril 2022. Il convient désormais de définir les modalités de participation et de 
répartition financières dans la mise en œuvre de ce schéma et la réalisation d’infrastructures cyclables sur le 
territoire de la Communauté de Communes. 
 
Pour mémoire, les priorités retenues dans le cadre du schéma directeur à l’échelle de la CC Sundgau sont les 
suivantes : 
 

• Réduction des discontinuités du réseau cyclable pour les axes ; 
 

• Amélioration de l’accessibilité des établissements scolaires (RPI, collèges, lycées et équipements 
sportifs) ; 
 

• Desserte des gares ; 
 

• Aménagement des axes à fort trafic. 
 

En juin 2023, la CeA a validé son schéma départemental structurant et dans ce cadre a fixé les modalités 
d’intervention sur les itinéraires suivants : Eurovélo 6, Altkirch-Ballersdorf, Altkirch-Oltingue. 
 
Les axes suivants restent à aménager par la CeA : Ferrette-Bouxwiller, Altkirch-Heidwiller, Altkirch-Wittersdorf-
Jettingen-Berentzwiller, Henflingen-Waldighoffen, Illfurth-Froeningen.  
 
Sur ces différents itinéraires, la maîtrise d’ouvrage peut être portée par la CeA avec un financement de 80%, le 
reste à charge revenant aux collectivités locales. Il est également possible pour une collectivité de prendre la 
maîtrise d’ouvrage pour un itinéraire inscrit dans le schéma de la CeA si celle-ci souhaite réaliser plus rapidement 
l’aménagement que ce que prévoit le Plan Pluriannuel d’Investissement de la CeA. L’accompagnement financier 
de la CeA ne sera alors plus de 80% mais entre 30 et 40% selon les projets. 
 
Sur ce réseau structurant, la CeA réalise :  
 

• le patrouillage et le jalonnement en et hors agglomération ; 
 

• l’entretien courant et lourd des aménagements situés sur le domaine de la CeA hors agglomération. 
Pour le reste, le propriétaire de l’aménagement est considéré comme le gestionnaire. Si ces derniers ont 
à leur charge des pistes cyclables ou des voies vertes, la CeA pourra financer une partie de l’entretien. 
Un conventionnement sera alors mis en place.  

 
En agglomération, ces différents entretiens sont à la charge des communes.  
 
La Région Grand Est a, quant à elle, mis en place un Plan Vélo pour soutenir la réalisation d’infrastructures 
cyclables et la mise en œuvre de services vélo. Une enveloppe de 10€ par habitant, soit 450 000€, est dédiée à 
l’échelle de la CC Sundgau. La maitrise d’ouvrage des actions peut être communale mais le dépôt et le portage 
du dossier de demande de subvention demeure du ressort de l’autorité organisatrice de la mobilité.  
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Compte-tenu de ces éléments et des différentes politiques de soutien du développement des infrastructures 
cyclables, il est proposé que la communauté de communes Sundgau se positionne comme suit : 
 

• Apport d’un soutien en ingénierie aux communes avec un accompagnement dans la recherche de 
financements, l’élaboration des dossiers de demande de subventions et, dans le cadre du Plan Vélo 
porté par la Région Grand Est, le dépôt des demandes sur la plateforme dématérialisée régionale ; 
 

• Un soutien financier aux projets sous la forme d’un fonds de concours avec une participation de 50% du 
reste à charge, déduction faite de tous les subventionnements hors taxes et hors acquisition foncière sur 
les itinéraires hors agglomération (considérant que le terme d’agglomération recouvre le tissu urbain) ; 
 

• L’entretien des infrastructures reste à la charge des communes (hors schéma départemental 
structurant). 

 
A noter que les projets déposés dans le cadre du Plan Vélo de la Région Grand Est devront respecter les 
priorités définies ci-dessus, être conformes au cahier des charges du CEREMA et seront déposés au fil de l’eau 
selon leur état d’avancement et jusqu’à épuisement de l’enveloppe dédiée par la Région Grand Est. 
 
Une convention de partenariat et de fonds de concours sera établie avec la ou les communes par projet 
définissant les conditions de participations financières respectives ainsi que les conditions de versement du fonds 
de concours. 
 
Lors de la séance du 18 janvier dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes,  
 
VU la politique cyclable de la Collectivité Européenne d’Alsace dans le cadre de son schéma départemental 
structurant ; 
 
VU les modalités du Plan Vélo de la Région Grand Est ;  
 
VU l’avis favorable du Bureau du 18 janvier 2024 ;  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE la politique cyclable communautaire telle que présentée ci-dessus par son Président, à savoir :   
 

• L’apport d’un soutien en ingénierie par la Communauté de Communes aux communes avec un 
accompagnement dans la recherche de financements, l’élaboration des dossiers de demande de 
subventions et, dans le cadre du Plan Vélo porté par la Région Grand Est, le dépôt des demandes sur la 
plateforme dématérialisée régionale ; 
 

• Un soutien financier de la Communauté de Communes aux projets sous la forme d’un fonds de 
concours avec une participation de 50% du reste à charge, déduction faite de tous les 
subventionnements hors taxes et hors acquisition foncière sur les itinéraires hors agglomération 
(considérant que le terme d’agglomération recouvre le tissu urbain). 
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DIT que l’octroi de fonds de concours sera décidé, au cas par cas, par délibération spécifique et qu’une 
convention financière sera conclue précisant notamment les conditions de versement du fonds de concours. 


